
FAUT-IL UN STIGMATE POUR ÊTRE RECONNU ?
Réflexions éthiques, sociales et politiques autour de la reconnaissance des handicaps invisibles.

JOURNÉE DE RÉFLEXION À L’INTENTION DES PROFESSIONNELS – Vendredi 1er décembre – Gratuit – Demande d’accréditation en cours
Adresse du jour : UNMS – Salle Australie (5e étage) – Boulevard Anspach, 1 à 1000 Bruxelles 

L’ASPH vous invite, dans le cadre de sa campagne, à la journée de réflexion sur les handicaps invisibles.
Médecin responsable : Dr Dominique Feron, Médecin Directeur – Direction médicale UNMS 
Médecin modérateur : Dr Anne Vergison, Médecin Directeur Adjoint – Direction médicale UNMS

Programme
08h30 Accueil
09h Introduction – Florence Lebailly
09h10 Handicap invisible… pour qui ? – Dr Dominique Feron
09h30 Capsule vidéo  « Le handicap invisible, c’est quoi ? »
9h40 Quels types de situations de handicap ? 

Les troubles psychiques, quels impacts ? – Isabelle  Wodon
Les	troubles	cognitifs	au	quotidien	– Nicolas Moyano et Gaël Delrue
Les troubles du langage – Marie-Luce Dessy 
La	fatigue	et	les	troubles	sensitifs		– Valérie Roekens

10h40 Questions-réponses  
11h Pause 
11h20 Capsule vidéo « Le handicap invisible au quotidien »
11h40 Le médecin évaluateur et le patient : la responsabilité de chacun – Dr Thierry Decuyper 
12h10 Questions réponses

12h30  Lunch 
13h30 Capsule vidéo « De l’importance de la reconnaissance du handicap invisible »
14h Ateliers parallèles (1 au choix)

Réinsertion	professionnelle	:	Quelles	limites	?	– Dr Véronique Dumonceau 
Reconnaissances	:	Les	outils	d’évaluation	– Dr Thierry Decuyper 
Réintégration	sociale	:	Quels	supports	?	– Mélanie De Schepper 

15h30 Capsule vidéo « Messages des concernés »
15h40 Conclusion – Dr Dominique Feron 

Nos bureaux sont accessibles. Chaque visiteur est invité à s’identifier à l’accueil du bâtiment. 

PARKING : Le parking souterrain « L’écuyer » - Rue de l’Ecuyer - est accessible et disponible pour les PMR 
(à environ 300 mètres de notre bâtiment). Des places de parking en voirie sont également disponibles. 
Demande d’interprétation en langue des signes pour au plus tard le vendredi 24 novembre.

CONTACT	ET	INSCRIPTIONS	:	Mélanie	De	Schepper	-	02/515	02	25	-	asph@solidaris.be	
ATTENTION	:	Lors	de	l’inscription,	vous	devrez	mentionner	l’atelier	parallèle	choisi.
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